
Enquête de satisfaction  
de l’accueil au sein des établissements  
et services de la protection judiciaire  
de la jeunesse

Du 1er juin au 30 novembre 2021

Tu es pris en charge dans un établissement ou service  
de la protection judiciaire de la jeunesse, ton avis nous intéresse.

Pour plus d’information sur la transparence des services publics :
www.modernisation.gouv.fr

Qualité  
de ton accueil

Qualité de ton  
accompagnement

Prise en compte  
de ta parole

Clarté du livret 
d’accueil

Connaissance des objectifs  
de ton DIPC*

Questionnaire 
de satisfaction

Pour remplir le questionnaire  
de satisfaction, rapproche-toi  
de ton éducateur référent.

*DIPC = document individuel de prise en charge 
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Enquête de satisfaction  
de l’accueil au sein des établissements  
et services de la protection judiciaire  
de la jeunesse

Du 1er juin au 30 novembre 2021

Vous êtes détenteur de l’autorité parentale d’un jeune  
pris en charge dans un établissement ou service de la protection  

judiciaire de la jeunesse, votre avis nous intéresse.

Pour plus d’information sur la transparence des services publics :
www.modernisation.gouv.fr

Qualité  
de votre accueil

Qualité  
de l’accompagnement 

de votre enfant

Prise en compte  
de votre parole

Clarté du livret 
d’accueil

Connaissance des objectifs  
du DIPC*

Questionnaire 
de satisfaction

Pour remplir le questionnaire  
de satisfaction, rapprochez-vous  
de l’éducateur référent  
de votre enfant.

*DIPC = document individuel de prise en charge 
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